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11 convient de constater, à liminaire, que tant la directive 751362/CEE du Co'nseil, du 16 juin 1975, visant à la reconnaissance 

mutuelle des diplômes, certificats et autres titres de médecin et comportant des mesures destinées à faciliter l'exercice ·effectif du droit 

d'établissement et de libre prestation de services (JO L 167. p. 1). que la directive 751363/CEE du Conseil, également du 16 juin 1975. 

visant à la coordination des légis)atives, réglementaires et administratives concernant de médecin (JO L 167, p. 14), 

ne contiennent que des dispositions relatives à la profession de • médecin '"· n· n'existe, par aucune disposition communautaire 

réglementant l'exercice des professions paramédicales telles que, notamment, l'osthéopathie. Il convient de relever, en outre, que les 

directives susmentionnées ne contiennent pas davantage de définition communautaire · des activités qui · sont à considérer comme des 

activités de médecin. 

Arrêt du 3.10.1990- Affaire C-61/89, Bouchoucha, no 8 

La direçtive n'établit donc pas une réglementation communautaire uniforme et exhaustive. Dans le cadre 
des règles COQJ.munes qu'elle COntient, les États membres restent libres de maintenir OU d'édicter des règles 
matérielles et procédurales en matière de marchés publics, à condition de respecter toutes les dispositions 
pertinentes du droit communautaire, et notamment les interdictions qui découlent des principes consacrés 
par le traité en matière de droit d'établissement et de libre prestation-des services. 

Arrêt du 9.7.1987- Affaires jointes 27 à 29/86, CEl/ Association IntercommUnale 

pour les Autoroutes des Ardennes, no 15 

Dans ces circonstances, on ne saurait rejeter t'argument du gouvernement allemand selon lequel seule l'exigence d'un agrément peut 

assurer, de manière efficace le contrôle qui, compte tenu des considérations précédentes, est justifié par des raisons tenant à la protection 

des consommateurs en tant que preneurs d'assurance et assurés. Étant donné qu'un système, tel que celui proposé dans le projet de 

deuxième directive. qui confie l'administration du réfime d'arrément à l'État membre d'établissement en collaboration étroite avec 

l'État destinataire ne peut étre instauré que par la voie législative, il faut également admettre que, en l'état actuel du droit 

communautaire, il appartient à l'État destinataire d'accorder et de retirer cet agrément. 

Arrêt du 4.12.1986- Affaire 205/84, Commission/Allemagne, no 46 

Ainsi que la Cour l'a constaté dans son arrêt du 13 décembre 1983 (Commission/Conseil, 218/82, Rec. p. 
4063), lorsqu'un texte de droit communautaire dérivé est susceptible de plus d'une interprétation, il convient 
de donner la préférence à celle qui rend la disposition conforme au traité plutôt qu'à celle conduisant à 
constater son incompatibilité avec celui-ci. Dans ces circonstances, il n'y a pas lieu d'interpréter la directive 
isolement mais d'examiner si les exigences en cause sont ou non contraires aux dispositions 'du traité 
précitées et d'appliquer le résultat de cet examen en vue de l'interprétation de la directive. 

Arrêt du 4.12.1986- Affaire 252/83, Commission/Danemark, no 15 

identique: Arrêt du 4.12.1986- Affaire 205/84, Commission/Allemagne, no 62 

Il est à noter que le résultat ainsi dégagé de 1' interpretation de la directive 711305 est conforme au système des 
dispositions du traité relatives aux prestatations de services. En effet, le fait de dans un État membre. 

l'exécution de prestations de. services par une entreprise établie dans un autre Etat membre à la possession d'une autorisation 

d'établissement dans le ptemier Etat aurait pour conséquence d'enlever tout effet utile à l'article 59 du traité dont l'objet est, 

d'éliminer les restrictions à la libre prestation de servicesz de la part de personnes non établies dans l'Etat sur le territoire 

duquel la prestation doit être furnie. 

Arrêt du 10.2.1982- Affaire 76/81, Transporoute, no 14 

Il y a donc lieu de répondre à la premier question que la directive 71/305 du Conseil doit être interprétée en 
ce sens qu'elle ce qu'un Etat membre exige d'un soumissionnaire établi, dans un autre Etat membre 
qu'il fasse la preuve de ce qu'il remplit les critères énoncés aux articles 23 à 26 de cette directive et relatifs à 
son honorabilité et à sa qualification professionnelle par d'autres moyens, telle une autorisation 
d'établissement, que ceux énoncés par ces dispositions. 
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Arrêt du 10.2.1982 - Affaire 76/81, Transporoute, no 15 

4.2.3.3.3. Systèmes généra~x de reconnaissance de diplômes 

Il convient, toutefois, de constater que; d'une part, comme l'ont relevé à juste titre le gouvernement français 
ainsi que le SNMOF et le SNMSRRF, le diplôme de l'EEO que détient M. Bouchoucha ne bénéficie 
(lctuellement d'aucune reconnaissance mutuelle au niveau communautaire. Ce diptôme ne saurait, dès lors, 
être considéré comme une qualification professionnelle reconnue par les dispositions · du droit 
communautaire. D'autre part, selon les termes de 1' arrêt précité du 7 février 1979, on ne saurait méconnaître 

- l'intérêt légitime qu'un État membre peut avoir d'empêcher qu'à la faveur des facilités créées en vertu du 
traité certains de ses ressortissants ne tentent de se soustraire à 1 'emprise de leur législation nationale en 
matière de formation professionnelle (point 25). 

Arrêt du 3.10.1990- Affaire C-61/89, Bouchoucha, n° 14 

Tel serait notamment le cas si le fait, pour le ressortissant d'un Etat membre, d'avoir ol;>tenu dans un autre 
État membre un diplôme dont la portée et la valeur communautaire ne sont reconnues par aucune disposition 
réglementaire . communautaire pouvait obliger 1' État membre d'origine de ce ressortissant à lui permettre 
d'exercer les activités visées par ce diplôme sur son territoire, alors que 1' accès à ces activités y est réservé 
aux détenteurs d'une qualification supérieure bénéficiant de la reconnaissance mutuelle au niveau 
communautaire et que cette réserve n'apparaît pas comme arbitraire. 

Arrêt du 3.10.1990- Affaire C-61189, Bouchoucha, no 15 

4.2.4.1. Généralités 

Il y a lieu de relever ensuite que, en l'absence d'harmonisation des conditions d'accès à une prQ[ession. les 
Etats membres sont en droit de définir les connaissances et qualifications nécessaires à 1 'exercice de cette 
profession et d'exiger la production d'un diplôme attestant la possession de ces connaissances et qualifications 
(voir arrêt du 15 octobre 1987, UNECTEF, point 10, 222/86, Rec. p. 4097; arrêt du 7 mai 1991, 
Vlassopoulou, point 9, C-340/89, non encore publié au Recueil). 

Arrêt du 7.5.1992- Affaire 104/91, Colegio Oficial de Agentes, no 7 

A ce propos, il importe de rappeler que, ainsi qu'il ressort notamment de l'arrêt du 18 juin 1991, Elleniki' 
Radiophonia Tiléorassi (C-260/89, non encore publié au Recueil, point 42), dès lors qu'une rérlementiltion 
nationale entre dans le champ d' 4Jlplication du droit communautaire. la Cour. saisie à titre pr(judicie(. doit 
fournir tous les éléments d'interprétation nécessaires à l'4JlPTéciation . . par la juridiction nationale. de la 
conformité de cette ré.g_lementation avec les droits fondamentaux dont la Cour assure le respect. tels qu'ils 
résultent. en particulier, de la convention européenne des droits de l'homme. En revanche, elle n'a pas cette 
compétence à l'égard d'une réglementation nationale qui ne se situe pas dans le cadre du droit 
communautaire. Eu égard aux circonstances de 1' affaire au principal et compte tenu des conclusions 
précédentes relatives à la portée des dispositions des articles 59 et 62 du traité, il apparaît que tel est le cas de 
1' interdiction qui fait 1 'objet du litige devant le juge de renvoi. 

Arrêt du 4.10.1991- Affaire C-159/90, The Society Protection Unborn Children freland, no 31 

: 
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Selon sa jurisprudence (voir les arrêts du 11 juillet 1985, Cinéthèque, 60 et 61184, Rec. p. 2605, point 26, et 
. du 30 :septembre 1987, Demirel, 12/86, Rec. p. 3719, point 28). la Cour ne peut 411précier, · au regard de la 
convention européenne des droits de 1 'homme. une réglementation nationale flUi ne se situe pas dans le 
cadre du droit communautaire. En revanche, dès lors qu'une telle .réglementation entre dans le champ 
d'411Plication du droit communautaire. la Cour, saisie à titre préjudiciel, doit fournir tous les éléments 
d'interprétation nécèssaires à 1' appréciation, par la juridiction nationale, de .la conformité de cette 
réglementation avec les droits fondamentaux dont la Cour assure le respect, tels QJl 'ils résultent. en 
particulier, de la convention européenne des droits de t'homme. 

Arrêt du 18.6.1991 -Affaire C-260/89, Elleniki Radiophonia Tiléorassi, no 42 

_ En partic~lier, lorsqu'un Etat membre invoque les dispositions combinées des articles 56 et 66 pour justifier une réglementation qui ~st 

de nature à entraver l'exercice de la libre prestation des services, cette justification, prévue par le droit communautaire, doit être 

interprétée à la lumière des principes généraux du droit et notamment des droits fondamentaux. Ainsi, la réglementation nationale en 

cause ne pourra bénéficier des exceptions prévues par les dispositions combinées des articles 56 et 66 gue si elle est conforme aux droit$ 

fondamentaux dont la Cour assure le respect. 

Arrêt du 18.6.1991- Affaire C-260/89, EUeniki Radiophonia Tiléorassi, no 43 

S'agissant de l'article 10 de la convention européenne des droits de l'homme, mentionné aux neuvième et dixième questions, il y a lieu 

de rappeler, à titre liminaire, que selon une jurisprudence constante, les droits fondamentaux font partie intégrante des principes généraux 

du droit dont la Cour assure le respect. A cet effet, la Cour s'inspire des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres ainsi 

que des indications fournies par les instruments internationaux concernant la protection des droits .de l'homme auxquels les Etats 

membres ont coopéré ou adhéré (voir, notamment, arrêt du 14 mai 1974, Nold, 4173, Rec. p. 491, point 13), la convention européenne 

des droits de l'homme revêt, à cet égard, une signification particulière (voir, notamment, arrêt du 15 mai 1986, Johnston, 222/84, Rec. 

p. 1651, point 18). Il en découle que, comme la Cour l'a affirmé dans l'arrêt du 13 juillet 1989, Wachauf (5/88, Rec. p. 2609, point 19), 

ne sauraient être admises dans la Communauté des mesures incompatibles avec le respect des droits de 
1 'homme ainsi reconnus et garantis. 

Arrêt du 18.6.1991- Affaire C-260/89, Elleniki Radiop~onia Tiléorassi, no 41 

Il convient de constater, en second lieu, que, dans la mesure où il n'existe pas de définition communautaire 
des activit~s médicales, la définition des actes qui sont réservés à la profession médicale relève, en principe, 
de la compétence des États membres. Il s'ensuit qu'en l'absence à'une réglementation communautaire de 
l'activité d' ostheopathie à titre professionnel chaque État membre est libre de régler l'exercice de cette 
activité sur son territoire, sans discrimination entre ses propres ressortissants et ceux des autres États 
membres. 

Arrêt du 3.10.1990- Affaire C-61/89, Bouchoucha, no 12 

Afin de se prononcer sur la compatibilité d'une telle limite avec la directive dans son ensemble, il convient de rappeler le hut ct l'objet de 

celle-ci. L'objectif de la directive 71/305/CEE est d'assurer qm: la réalisation effective à l'intérieur de la Communauté de la liberté 

d'établissement et de la libre prestation des services en matière de marchés publics de travaux comporte, parallèlement à l'élimination 

des restrictions, une coordination des procédures n~tionales de passation des marchés publics de travaux. Cette coordination « doit 

·respecter, dans toute la mesure du possible, les procédures et pratiques en vigueur dans chacun des États membres ,.(deuxième 

considérant de la directive). L'article 2 prévoit expressément que les pouvoirs adjudicateurs appliquent leurs procédures nationales 

adaptées aux dispositions de la directive. 

Arrêt du 9.7.1987- Affaires jointes 27 à 29/86 CEl/Association Intercommunale 

pour les Autoroutes des Ardennes, no 14 
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Pendant la procédure devant la Cour, le gouvernement allemand et les gouvçrnements intervenus à son appui ont démontré l'existence 

d'importantes différences entre les règles nationales actuellement en vigueur et· relatives aux réserves et provisions techniques, ainsi 

qu'aux actifs qui en constituent la contrepartie. A défaut d'une harmonisation à cet égard et de toute règle imposant à l'autorité de 

contrôle de l'Etat membre d'établissement de contrôler le respect des règles en vigueur dans l'Etat destinataire, il Conyient d'admettre . 

que celui-ci est justifié à airer et à contrôler le respect de ses propres règles sur les réserves et provisions techniques par rapport aux 

prestations de service fournies sur son territoire, dès lors que ces règles ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer la 

protection des preneurs d'assurance et des assurés. 

Arrêt du 4.12.1986- Affaire 205/84, CommissioniAUemagne, no 39 

S'agissant du premier reproche, il convient de constater qu'aucune disposition du droit communautaire ne 
s'owose. à ce gu 'un État membre soumette à un agrément les entreprises d'assurance et leurs succursales, 
établies sur son territoire, .en ce ·qui concerne non seulement leurs activités exercées sur son territoire, mais 
également celles exercées, sous la forme de prestations de services, dans d'autres Étafs membres. Une telle 

exigence est au contraire conforme aux principes consacrés par la directive 73/239. En effet, cette directive prévoit, à son article 7, 

paragraphe 1, qu'une entreprise d'assurance peut solliciter et obtenir un agrément administratif seulement pour une partie du territoire 

national. Dans ce cas, si elle souhaite étendre son activité au-delà de cett~ partie, elle est tenue de solliciter, en vertu de l'article 6;_ 

paragraphe 2, sous d), un nouvel agrément et cette demande doit être accompagnée d'un nouveau programme d'activités, conformément 

.à l'article 8, paragraphe 2. 

Arrêt du 4.12.1986- Affaire 252/83, Commission/Danemark, no 28 

·En l'absence 'de toute directive prise en vertu de l'article 57 à 1 'effet d'harmoniser les dispositions nationales concernant, en particulier, 

la profession d'avocat, l'exercice de celle-ci reste réd par le droit des diUérents Etats membres; 

Arrêt du 21.6.1974- Affaire C-2174, Reyners, no 48 

4.2.4.2. Les législations 'pénales nationales 

A cet égard, il convient de rappeler que si, en principe, la législation pénale et les règles de la procédure 
pénale, parmi lesquelles a été insérée la disposition nationale litigieuse, relèvent de la compétence des Etats 
membres, il est de jurisprudence constante (voir entre autres, l'arrêt du 11 novembre 1981, Casati, 203/80, 
Rec. p. 2595) que le droit communautaire impose des limites à cette compétence. De telles dispositions 
législatives ne peuvent, en effet, opérer une discrimination . à 1 'égard de personnes auxquelles le droit 
communautaire confère le droit ~ 1 'égalité de traitement, ni restreindre les libertés fondamentales garanties par 
le droit communautaire. 

Arrêt du 2.2.1989- Affaire C-186/87, Cowan, no 19 

Il y a donc lieu de répondre à la première question posée par le P~etore di Lodi· qu'un État membre he peut 
awliguer une sanction pénale pour exercice abusif de la profession de vétérinaire, à un ressortissant d'un 

' autre Etat membre hàbilité dans son propre pays à exercer la profession de vétérinaire, au motif qu'il n'est 
pas inscrit au tableau des vétérinaires du premier État membre, lorsque cette inscription est refusée en . 
violation du droit communautaire. 

Arrêt du 15.12.1983- Affaire 5/83, Rienb, no 11 
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Le commerce des services au sens du GATS comprend, en vertu de son article 1. parazraphe 2. quatre 
modes de fourniture de services: 1) les fournitures transfrontalières qui n'impliquent aucun déplacement de 
personnes; 2) la consommation à l'étranger qui comporte le déplacement du bénéficiaire vers le territoire du 
Membre de l'OMC où le prestataire est établi; 3) la présence commerciale, c'est-à-dire la présence d'une 
filiale ou' d'une succursale sur le territoire du Membre de l'OMC où le service doit être rendu; 4) la présence 
de personnes physiques d'un Membre de l'OMC grâce auxquelles un prestataire d'un Membre fournit des 
services sur le territoire de tout autre Membre. 

Avis du 15.11.1994- 1/94, n°43 

Pour ce qui est de la fourniture transfrontalière, le service est rendu par un · prestataire établi dans un 
pays déterminé à un bénéficiaire résidant dans un autre pays. Il n'y a ni déplacement du prestataire 
vers le pays du .bénéficiaire ni, en sens inverse, déplacement du bénéficiaire vers le pays du prestataire. 
Cette situation n'est donc pas sans analogie avec. un échange de marchandises, lequel relève, à n'en· pas 
douter, de la politique commerciale commune au sens du traité. Aucune raison particulière ne s'oppose 
donc à ce qu'une telle prestation entre dans la notion de politique commerciale commune. ' 

Avis du 15.11.1994- 1/94, n°44 

. Il n'en va pas de même des trois autres modes de fourniture de services visés par le GATS: la consommation 
à l'étranger, la présence commerciale et la présence de personnes physiques ( ... ) les modes de fourniture de 
services que le GATS appelle "con~ommation à l'étranger", "présence commerciale" et "présence de 
personnes physiques" ne sont pas couverts par la politique commerciale commune. 

Avis du 15.11.1994- 1/94, n°45, 47 

A la différence du chapitre sur les transports, ceux sur le droit d'établissement et la libre prestation de 
services ne comportent aucune disposition qui étende expressément la compétence de la Communauté à 
"des relations relevant du droit international". Comme l'ont souligné à juste titre le Conseil et la plupart des 
Etats ayant 'présenté des observations, leur seul objectif est d'assurer le droit d'établissement et la libre 
prestation de services au profit des ressortissants d'Etats membres. Ils ne comportent aucune disposition qui 
règle le problème du premier établissement de ressortissants de pays tiers et le régime de leur accès à des 
activités non salariées. Il est donc exclu de pouvoir déduire d'emblée de . ces chapitres une compétence 
exclusive de la Communauté pour conclure avec des Etats tiers un accord visant à libéraliser le premier 
établissement et 1 'accès aux marchés des services autres que ceux qui font 1 'objet de fournitures 
transfrontalières au sens du GATS, lesquels relèvent de l'article 113 (voir ci-dessus, point 42). 

Avis du 15.11.1994- 1194, n°8) 

Dès lors QUi! la Communauté a inclus dans ses actes législatifs internes des clauses relatives au traitement à 
réserver aux ressortissants de oays tiers ou Q.U 'elle a conféré eXJJressément à ses institutions une comoétence 
oour rtégocier avec les oays tiers. elle acQuiert une comoétence externe exclusive dans la mesure couverte var 
ces actes. 

Avis du 15.11.1994- 1/94, n°9S 

./ 

Il en va en tout cas également ainsi même en l'absence de clause exoresse habilitant ses institutions à 
~égocier avec des Etats tiers. lorsQ_ue la Communauté a réalisé une harmonisation comolète du régime d'accès 
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à une activité non salariée. car les règles communes ainsi adQJltées vourraient .êtr;e qffectées au sens de l'arrêt 
AEI&.. précité. si les Etats membres conservaient une' libené de négo9ation avec les DtzyS tiers 

Avis du 15.11.1994- 1/94, n°96 

Tel n'est toutefois pas le cas dans tous les secteurs des services, ainsi que la Commi$sion l'a admrs elle­
même. 

Des considération (Jlli précèdent. il résulte que la compétence pour conclure le GATS est partagée entre la 
Communauté et les Etats membres. 

Avis du 15.11.1994- 1/94, n°98 

Or, les travailleurs employés par une entreprise établie dans un Etat membre et qui sont envoyés 
temporairement dans un autre Etat membre en vue d'v ejfectuer une prestation de services ne prétendent 
aucunement ac~éder au marché de l'emploi de ce second Etat. dès lors qu'ils retournent dans leur pays 
d'origine ou de résidence après l'accomplissement de leur mission (voir arrêt du 27 mars . 1990? Rush 
Portuguesa, C-113/89, Rec. p. 1-1414). Ces conditions étaient remplies dans le cas d'espèce. 

Arrêt du 9.08.1994- Affaire 43/93, Vander Elst, no 21 

Les articles 59 et 60 du traité doivent être interprétés en ce sens qu'ils s' Q]!poseni à ce qu'un Etat membre 
oblige les entreprises qui. établies dans un autre Etat membre. se rendent sur son territoire qfïn d'y prester 
des services et qui emploient de façon répdière et habituelle des ressortissants d'Etat tiers à' Obtenir, pour 
ces travailleurs. une autorisation de travail auprès d'un organisme national d'immigration et à payer les 
frais V q[férents. sous peine de se voir infliger une amende administrative. 

Arrêt du 9.08.1994- Affaire 43/93, Vander Elst, no 26 

. Ce raisonnement ne saurait être admis. En effet, un Etat membre ne saurait utiliser les pouvoirs de contrôle qu 'ü 
exerce sur l'emploi de ressortissants de pays tiers pour imposer une charge discriminatoire à une entreprise 
d'un autre État membre, bénéficiaire de la liberté de prestation de services en vertu des articles 59 et 60 du 
traité. 

Arrêt du 3.2.1982- Affaires jointes 62 et 63/81, Seco/Evi, no 12 · 

II est constant que le droit communautaire ne s'oppose pas à ce que les Etats membres étendent leur législation ou les conventions 

collectives du travail conclues par les partenaires sociaux, relatives aux salaires minimaux, à toute personne effectuant un travail salarié, 

même de caractère temporaire, sur leur territoire, quel que soit le pays d'établissement de l'employeur, de même que Je ·droit 

communautaire n'interdit pas aux États membres d'imposer le respect de ces règles par les moyens appropriés. On ne saurait toutefois 

qualifier de moyen approprié une réglementation ou pratique imposant de façon générale une charge sociale ou parasociale, restrictiVe de 

l,a libre prestation des services, à tous les prestataires établis dans un autre Etat membre et employant des travaiUeurs ressortissants de 

pays tiers. qu'ils aient ou non respecté la réglementation en matière de salaire social minimal de l'État membre où s'effectue la 

prestation, étant donné qu'une telle mesure générale ne serai~ de par sa nature pas apte à faire respecter cette réglementation ni à 
profiter, de quelque façon que ce soit, à la main-d'oeuvre dont il s'agit. 
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Arrêt du 3.2.1~- Affaires jointes 62 et ~/81, Seco/Evi, n° 14 

Il y a donc lieu de répondre aux questions posées par la Cour de cassation du grand-duché de Luxembourg que le droit communautaire 

fait obstacle à ce qu'un État membre oblige un employeur, établi dans un autre État membre et exécutant temporairement, park moytn 
dt travaülturs nssortisaants dt pays titrs, des travaux dans le premier Etat, à verser la part patronale des cotisations de sécurité sociale 

du chef de ces travailleurs, alors que cet employeur est déjà redevable de cotisations comparables du chef des mêmes travailleurs et pour 

les mêmes périodes d'activité, en vertu de la législation de son État d'établissement, et que les cotisations versées dans l'État où 

s'effectue cette prestation n'ouvrent droit à aucun avantage social pour ces travailleurs. Une telle obligation ne serait pas non plus 

justifiée au cas où elle aurait pour objet de compenser les avantages économiques .que l'employeur aurait pu tirer de l'inobservation de la 

réglementation en matière de salaire social minimal de l'État où s'effectue la prestation. 

Arrêt du 3.2.1982 - Affaires jointes 62 et 63/81, Seco!Evt, no lS 

En conséquence, les dispositions de 1' article 59 doivent s 1 appliquer dans tous les cas où un prestataire de 
services offre des seryjces sur le territoire d 1 un Etat membre autre qye celui dans lequel il est établi quel que 
soit le lieu où sont établis les destinataires de ces services. 

Arrêt du 26.02.1991- Affaire 180/89, Guide5 touristiques Italie, n° 9 

identique: Arrêt du 26.02.1991;. Affaire 198/89, Guides touristiques Grèce, n° 10 

et: Arrêt du 26.02.1991- Affaire 154/89, Guides touristiques France, n° 10 
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